
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 8 février 2018 

Rapporteur : 

 Madame Marie-Christine 

COUSTANS 

 

N° 6 

 

 

 

 

Signature d'un accord-cadre après consultation 

__________ 

 

 

 

 

Il s'agit d'autoriser la signature d’un accord cadre. 

 

*** 

 

Lors de sa séance du 24 janvier 2018, la commission d'appel d'offres a attribué 

l’accord cadre décrit ci-après :  

 

- Fabrication des supports de communication externe, réalisation de vidéos : 

reportages d’actualité, clips, films institutionnels, films promotionnels, captation 

d’événements et leur retransmission le cas échéant (lots 3 et 4).  

 
Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de commandes composé 

des membres suivants : 
 

 La Ville de Quimper  

 Quimper Bretagne Occidentale  

 Le CCAS de Quimper  

 Le SYMORESCO  

 Le SIVALODET  

 Le SIDEPAQ  

 

Le coordonnateur du groupement de commandes est la ville de Quimper. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/02/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2018 

(accusé de réception du  14/02/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Les prestations sont réparties en 4 lots désignés ci-dessous : 

 

Lot Désignation 

1 Impression et façonnage 

2 Signalétique et sérigraphie 

3 Vidéo : réalisation de reportages d’actualité, clips, films institutionnels et 

promotionnels 

4 Vidéo : captation d’événements et leur retransmission le cas échéant 

  

Les lots 1 et 2 ont fait l’objet d’une précédente délibération pour autoriser leur 

signature par le maire lors du conseil du 14 décembre 2017. 

 

Ce marché public a été passé sous la forme d’un appel d’offres ouvert en application 

des articles 25-I.1º et 67 à 68 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016. 

 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande sans montant minimum ni maximum 

et conclu avec un opérateur économique par lot en application des articles 78 et 80 du décret 

nº2016-360 du 25 mars 2016. 

 

A titre indicatif, les commandes annuelles pour l'ensemble des membres du 

groupement sont estimées comme suit :   

 

Nature des prestations Estimation (€ 

H.T.) 

Lot 3 - Vidéo : réalisation de reportages d’actualité, clips, films 

institutionnels et promotionnels 

70 000,00 

Lot 4 - Captation d’événements et leur retransmission le cas échéant 50 000,00 

 

L’attributaire du lot 3 est le suivant :  

 

OUEST REPORTERS sis lieu-dit Mengleux 29370 Elliant sur la base du détail 

estimatif de 4 311 euros HT soit 5 173,20 euros TTC. 

 

 

L’attributaire du lot 4 est le suivant :  

 

SIWA sis 11 rue Hent Kamm 29000 Quimper sur la base du détail estimatif de 1 043 

euros HT soit 1 251,60 euros TTC. 

 

 

*** 



Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser monsieur le maire à signer les deux marchés publics. 

 

 


